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Handifa BENCHABANE, Avocat a Alger est aussi
ensedignante a £'Institut de droit et de sci-
ences administratives a Algexr.

Docteur en Droit privé: Diplombe de £'uni-
versité de RENNES 1.

Centains contrats allatoires cowrespondent bien & L'idée du risque et ils
sont vus avec une cerfaine méflance par Lo Régislateur.

Le fjeu et fe pari en sont des exemples et Lo droit ne fes reconnait guére
sauf quand iLs sont revétus d'une estampille ~officielle ; mais Les contrats
aléatoires done iLLicites et prohibés en minc}:pe peuvent s'L{Ls présentent
une utilité socdate et économique devenin Licites et reconnus par fe droit.
Le contrat d'assurance est aléatoire miis garantit contre fes risques Liés
a certaind Gvénements, L'aléa se met ainsi au service de La sbounits ot
perd de ce falit tout caractére ‘LLicite. ;

Mais ou qu'elle intervienne, fa notion d'aléa pose toujours Les memes p1o-
blemes et suppose donc qu'on La recherche partout od elle se mnigeste, dans
La vie juridique et dans Les actes jurdidiques..
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